
FORMATION PRAP – IBC / Option bureau
PREVENTION DES RISQUES LIES A L’ACTIVITE PHYSIQUE

Formation Maintien et actualisation des connaissances PRAP / Industrie, Bâtiment et 
Commerce – Option Bureau V3 - 2022 - 04

Prérequis :  Être titulaire du certificat 
acteur PRAP IBC

Durée : 7 heures de face à  face 
pédagogique

Tarif : A partir de 600€ en intra et 100€ 
en inter

Modalité et délai d’accès: 
Inscription par mail contact@cap-gspr.fr
ou par téléphone 06 46 43 90 68.
Un délai d’au moins 15 jours est 
nécessaire pour la mise en œuvre des 
formations en intra. 
Les dates des formations en inter 
entreprise se trouvent  sur le site 
internet www.cap-gspr.fr dans le 
calendrier

Handicap : Merci de contacter notre 
référent au 06 46 43 90 68 afin de 
déterminer les adaptations nécessaires

Moyens d’évaluation : 
Questionnements sur les connaissances 
en matière de prévention
Evaluation des compétences grâce à une 
étude de cas
Certification selon les critères définis de 
la l’INRS

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

PROGRAMME DÉTAILLÉ 
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Pouvoir se situer en tant qu’acteur de prévention des risques liés à 
l’activité physique dans son entreprise ou son établissement.

Observer et analyser une situation de travail en s’appuyant sur le 
fonctionnement du corps humain, afin d’identifier les différentes 
atteintes à la santé susceptible d’être encourues.

Être capable de participer à la maîtrise du risque et à la prévention 
dans son entreprise ou son établissement

Méthodes pédagogiques Modalité de validation Matériel pédagogique 

Pédagogique basée sur des méthodes 
participatives, explicatives, démonstrative 
et interrogatives et alternant apports 
théoriques, échanges d’expérience et 
activités ludiques (atelier 
d’apprentissages, mises en situations 
simulées..)

Formation animée par un formateur PRAP 
à jour de sa certification

A l’issue de la formation, les stagiaires
ayants satisfaits aux épreuves 
certificatives du référentiel de 
compétences PRAP
recevront un certificat PRAP (valable 
24mois),  une attestation de fin de 
formation
et un certificat de réalisation

• Vidéoprojecteur
•Ordinateur
•Fiche d’analyse INRS
•Squelette vertébral
•Mannequin « Bebert »
•Gilet sonore
• Remise d’un aide-mémoire à 
chaque stagiaire

Questionnement de Acteur PRAP IBC sur ses connaissances en prévention

Rappels et mise à jour sur le comportement attendu de l’Acteur PRAP IBC

• Observation de son travail pour identifier ce qui peut nuire à sa santé

• Propositions d’améliorations de sa situation de travail

• Mise en situation sur des études de cas permettant de repérer et de 

corriger les écarts.

Actualisation de ses connaissances par rapport:

• Aux modifications du programme de formation

• Aux évolutions en matière de prévention dans l’entreprise

Révision des principes de sécurité et d’économie d’effort
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